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ARRETELE DEPARTEMENT
?2022-ETS PH-004

Attribuant une dotation complementaire de financement

Correspondant a la prime de revalorisation salariale 2022

Association « APEI de Chambery »
217 Rue du Larzac

73000 CHAMBERY

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Pole social

Direction personnes agees/personnes handicapees
Service « accueil en etablissement
personnes handicapees et SAAD »

Contact: Christiane CARRIER

® 04 79 60 29 27
<3D christiane.carrier@savoie.fr

VU Le code del'action socialeetdes families-notamment articles L. 313-11 etR.314-43-1 ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens entre Ie departement de la Savole, 1'Etat et

1'Association APEI de Chambery ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 17 decembre 2021 (budget primitif2022
du Departement); , . • :

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Directrice generale adjointe du pole social;

ARRETE

Article 1 : - Une dotation complementaire de 359 522,10 € est attribuee a 1'association 1'APEIde

Chambery dont Ie siege est situe, 127 rue du Larzac a Chambery, con-espondant a la prime de

revalorisation du premier semestre 2022.

Article 2 - Cadre d'application et modalites de recuperation :

Ce credit sera verse en une seule fois.

L'association s'engage a :

verser la prime de revalorisation salariale de 183 euros net mensuels, proratise selon Ie temps

de travail, aux professionnels dont les fonctions relevent des accords de la conference des

metiers du 18 fevrier 2022
fournir au departement a la date du 15 septembre 2022, un etat detaille de 1'utilisation des

credits : services, nombre de professionnels concernes et equivalents temps plein

correspondants, fonctions, montant.
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En cas de versement excedentaire par rapport au nombre d'equivalent temps plein reels ayant
beneficie des mesures du 18 fevrier 2022, les sommes con-espondantes seront deduites du

versement pour Ie 2eme semestre.

Le versement du second semestre sera effectue au vu des ajustements a realiser.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarification saiiitaire et

sociale de LYON peut etre introduit contre Ie present an-ete par toute personne physique ou i-norale
interessee, dans un delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
conformement aux dispositions des ailicles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale et des

families.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generate adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'Association APEI de Chambery sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an-ete qui sera :

- insere au recueil des actes administratifs du Departement de la Savoie,
- insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall d'accueil de 1'Hotel du

Departement,

- affiche a la Mairie de la commune concemee.

CHAMBERY, Ie 2 2 JIJIL ?Ml

Le President,

Corine WOLFF
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